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Monsieur FloÉal PINOS
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Vedènê, le 20 Janvicr 2009

Obiet I vot!€ cowie! du 7
jlnvter 2009

n/réf. I DIH/RSJ
n'09.05

Lethe recommandée avec avi6 de réception

Moneieur le délégué s)'ndicat centrâl,

Je Iais suite à votÎe courier du 7 ia vier 20c9 Elatif à la loi su.l les levenus du
kavail et à une demande d'ouverture de négociation.

J'ai bien pris note de l'ensemble des points que vous évoquez.

Concemant l'intéressement, la convention d'entreprise no70 et son avenant
artivant à échéance, nous s€rons arnmés à négocier une nouvelle convention à ce
sujet et ce, âvant le 30 iuin 2009, Par la même, Ies points évoquée par la loi eur les
revenur du kavail seront évoqués lors des négociations.

Concemant la palticipation, conJormément à la loi eur les revmus du travail, le
déblocage immédiat des sorunes velsées au titre de la pârticipation sera r€ndu
possible. Pou! les Bommes affectées au PEE, l'abondement sera touiour8
adltinistré par le groupe MNCL

Enfin, comme vous l'indiquez certâins poinb et particulièrement le plan
d'épargne retaite collectif (PERCO), les stock-options et actions glatuites relèvent
de l'initiative du gloupe VINCI.

Je vous prie d'agreer, ur le Délégué syîdical centlal l'erpression de mes
salJ:ation6
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